
  

Décembre 2025 

19 janvier 2026 à 19 h 30  
 

Bonjour chères citoyennes et chers citoyens de Saint-Alban, 
 
Depuis l’assermentation de votre nouveau conseil municipal le 7 novembre 2025, beaucoup de dossiers ont 
progressé : suivi des projets d’urbanisme, réflexion sur le développement domiciliaire près de la rue 
St-Philippe, avenir de l’ancien hôtel sur la rue principale, renouvellement du contrat de services avec la 
SAAQ, ainsi que les discussions entourant la maison des aînés et l’église. À cela s’ajoute la préparation du 
budget 2026 et l’établissement du taux de taxation foncière pour l’année financière à venir. 
 
Votre conseil municipal, renouvelé et engagé, travaille main dans la main avec la Direction de 
l’administration municipale de Saint-Alban. Notre objectif est clair : servir la communauté avec 
transparence et efficacité, en mettant toujours l’intérêt collectif au cœur de nos décisions. 
 
Le lundi 15 décembre, nous avons présenté le budget financier 2026 ainsi que le plan triennal de maintien 
des infrastructures pour 2026-2028. Ce budget, élaboré avec prudence, maintient le taux de la taxe foncière 
générale de base à 0,63 par 100 dollars d’évaluation foncière, identique à celui de 2025. Quelques 
ajustements mineurs ont été apportés aux taxes spéciales (eau, égout et matières résiduelles) afin de 
refléter l’augmentation des coûts de fonctionnement. 
 
À l’aube de 2026, plusieurs projets structurants pour l’avenir de Saint-Alban sont en cours d’analyse. Ils 
témoignent de notre volonté commune de bâtir un milieu de vie dynamique, solidaire et tourné vers l’avenir. 
 
 
En cette période des fêtes, permettez-moi, au nom de tout le conseil municipal et de l’Administration 
générale de vous adresser nos vœux les plus sincères. Que ce temps des fêtes soit rempli de chaleur, de joie 
et de moments précieux en famille et entre amis. 
 
Pour la nouvelle année 2026, nous vous souhaitons santé, prospérité et bonheur. Mais surtout, nous 
formulons un vœu collectif : que la tolérance, le respect mutuel et l’esprit de collaboration continuent de 
guider notre communauté. Ensemble, élus, employés municipaux et citoyens, nous formons une équipe unie 
qui œuvre pour un même but : faire de Saint-Alban un endroit où il fait bon vivre, grandir et s’épanouir. 
Recevez nos meilleurs vœux pour une année 2026 empreinte de solidarité et de réussite partagée. 
 
Raymond Morissette, Ph.D, CPA 
Maire de Saint-Alban  
 



     

Autorisation de signature des contrats de travail 2026 
Le conseil municipal autorise le maire à signer, au nom de la Municipalité, les contrats de travail 
pour l'année 2026 des employés dont le contrat vient à échéance le 31 décembre 2025. 
 
Autorisation des dépenses incompressibles de 2026 
Les dépenses incompressibles pour l’année 2026 sont autorisées.  
 
Adoption des dates des séances ordinaires pour 2026 
Le conseil municipal adopte les dates des séances ordinaires du conseil municipal pour 2026. 
 
Programme d’aide à la voirie locale – PPA-CE – PPA-ES – Reddition de comptes 
Le conseil de Saint-Alban approuve les dépenses d’un montant de 44 902.20$ plus taxes relatives 
aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
Nomination d’un représentant – Bibliothèque municipale 
M. Francis Marcotte, conseiller municipal est nommé représentant du conseil municipal de la 
Bibliothèque Municipale auprès du Centre régional de services aux bibliothèques publiques de la 
Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches (CRSBPCNCA) pour un mandat se terminant en 
novembre 2029. 
 
Adoption du Règlement 296 permettant la circulation des véhicules tout-terrain la route Saint-
Philippe pour la saison hivernale 2025-2026 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
Autorisation de paiement - CHG groupe conseil 
Le conseil municipal autorise le paiement de la facture numéro 23227-6 de Groupe conseil CHG 
inc. au montant de 12 949,63 $, taxes incluses pour les honoraires professionnelles relativement à 
la stabilisation du glissement de terrain. 
 
Autorisation de paiement et acceptation des travaux de stabilisation de glissement de terrain 
– Excavation D. Jobin 
Le conseil municipal autorise le paiement de la facture numéro 3724 d'Excavation D. Jobin inc. au 
montant de 11 063,98 $, taxes incluses, correspondant à la libération de la dernière moitié de la 
retenue contractuelle 
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Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Raymond Morissette, maire    maire@st-alban.qc.ca       
        418-609-5088 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 
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Autorisation de signature – Renouvellement de contrat du bureau mandataire SAAQ de 
Saint-Alban 
Le conseil municipal autorise le renouvellement du contrat de mandat avec la Société de l'assurance 
automobile du Québec (SAAQ) pour l'exploitation du bureau mandataire de Saint-Alban pour 
l'année 2026. 
 
Autorisation de signature – Acquisition du lot 6 691 672 
M. Raymond Morissette, maire ou M. Jocelyn Perron, maire suppléant, conjointement avec Mme 
Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise Trépanier, 
greffière-trésorière-adjointe, sont autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, l'acte 
d'acquisition et tous les documents nécessaires à la réalisation de cette transaction. 
 
Autorisation de signature – Acquisition du lot 6 691 673 
M. Raymond Morissette, maire ou M. Jocelyn Perron, maire suppléant, conjointement avec Mme 
Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Denise Trépanier, 
greffière-trésorière-adjointe, sont autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, l'acte 
d'acquisition et tous les documents nécessaires à la réalisation de cette transaction. 
 
Délivrance du permis de lotissement – Groupe Alton inc 
Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban autorise la délivrance du permis de 
lotissement au requérant Groupe Alton inc pour l'immeuble portant le numéro de matricule 1376-
08-2994, conformément aux plans et documents déposés. L'émission de tout permis de 
construction pour les lots créés par ce lotissement est assujettie à la conclusion préalable d'une 
entente entre le requérant et la Municipalité, conformément aux dispositions du Règlement numéro 
295 concernant les ententes relatives aux travaux municipaux. 
 
Demande de dérogation mineure – lot 5 022 128 
Le conseil municipal refuse la demande de dérogation mineure visant le lot 5 022 128 situé en 
bordure du chemin du Lac-Clair. Le conseil mandate le service de l'urbanisme afin de poursuivre la 
réflexion concernant la mise en place de normes relatives à l'utilisation de conteneurs sur 
l'ensemble du territoire municipal. 
 
Demande de permis d’agrandissement de la résidence sise au 308, route Philomène-
Thibodeau – lots 4 616 230 
Le conseil municipal accepte la demande de permis de construction visant l'agrandissement de la 
résidence sise au 308, route Philomène-Thibodeau, lot 4 616 230, conformément aux plans et devis 
soumis. 
 
Fermeture du bureau municipal et du bureau de la SAAQ pour le congé des fêtes 
La municipalité procède à la fermeture du bureau municipal et du bureau de la SAAQ pour la période 
des fêtes. 
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Voici le Budget 2026, détaillé par poste, tel qu’adopté par le conseil municipal le 15 décembre 
2025 : 

Budget 2026 



  

5 

Programme triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 

Voici le programme triennal d’immobilisation 2026-2027-2028, tel qu’adopté par le conseil 
municipal le 15 décembre 2025 Il est important de mentionner que les investissements qui y 
sont inscrits ne constituent que des prévisions.: 
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale     418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
 

PRENDRE NOTE QUE LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE DU 24 DÉCEMBRE 2025 AU 4 
JANVIER 2026. DE RETOUR LUNDI, 5 JANVIER, 13H00. 

 
 

COMPAGNIE DE CIMETIÈRES DE L’OUEST DE PORTNEUF 
La Compagnie de cimetières est à la recherche d’un bénévole qui 
est intéressé à siéger au conseil d’administration comme 
représentant substitut de Saint-Alban.  Cette personne devra avoir 
un intérêt pour le cimetière et s’impliquer dans l’avenir de celui-
ci.  Il y a entre quatre et six réunions par année. 

Si vous êtes intéressé, veuillez communiquer avec le presbytère de Saint-Marc au 
418 268-3220. 

Le conseil d’administration  
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